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Le logotype



1.1 Le logotype VERTICAL



1.2 Le logotype HORIZONTAL



1.3 Les couleurs

PANTONE

HKS 61 Z

QUADRICHROMIE

C  : 87 
M : 24
J  : 100
N  : 13

RVB

R  : 8
V  : 128
B  : 11



1.4 La zone de protection
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Aucun élément graphique ne doit franchir la délimitation de la zone de protection du logotype.
La zone de protection autour du logotype doit être impérativement respectée.



1.5 Les tailles minimales et interdits
Toute modification du logotype est interdite. Il doit toujours être utilisé sous sa forme d’origine.
Seules les versions du logotype présentées dans cette charte sont autorisées.

20 mm

20 mm

15 mm

15 mm

Tailles minimales
d’utilisation.

Il est interdit de déformer et de modifier l’orientation du logotype.
Il doit toujours être utilisé dans sa forme et sa couleur originelle.



1.6 Le logotype monochrome

PANTONE

HKS 97 Z

QUADRICHROMIE
C  : 15 
M : 0
J  : 20
N  : 95

RVB
R  : 38
V  : 45
B  : 39



1.7 L’utilisation sur fond couleur et photo
Le logotype doit toujours être utilisé sur un fond lui accordant une lisibilité optimale.
Sur fond photographique, le logotype peut être utilisé sans cartouche, en blanc ou en noir 80%, uniquement si le fond apporte suffisamment
de contraste.



Le logotype vertical négatif avec cartouche rouge doit toujours être utilisé pour 
la version couleur. Il est toujours placé à l'extrême droite. 
Son équivalent en gris 80% est utilisé pour une impression noir et blanc. 
Si le fond apporte suffisamment de contraste, le logotype peut être utilisé en blanc.
Dans le cas d'un fond trop clair, un bandeau horizontal blanc permettra de détacher toutes les identités. 

1.8 L'application par les partenaires

20 mm

Taille minimale



Le logotype blanc peut être placé sur des surfaces rouges plus grandes que son cartouche. 

1.9 L’utilisation sur fond vert



La typographie



2.1 La typographie d’accompagnement
Les corps de textes ou contenus des documents émis par la mairie ou organisme affilié à la mairie doivent être écrits dans la typographie
d’accompagnement.
Les titres et accroches sont dans une typographie libre.

La typographie d’accompagnement :

OSWALD medium

AaBbeGg
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
1234567890

OSWALD bold

AaBbeGg
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
1234567890



2.2 La typographie de substitution
Pour des raisons techniques, l’Arial est utilisé pour la bureautique (Word, PowerPoint, E-mail, etc.).

La typographie de substitution pour la bureautique :

ARIAL medium

AaBbeGg
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
1234567890

ARIAL bold

AaBbeGg
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
1234567890



Le logotype et
les équipements

culturels municipaux



3.1 Le logotype et les couleurs associées
Sur les supports de communication émanents des équipements culturels municipaux, seul le logotype vertical
dans le cartouche est utilisé. Pour une meilleure harmonie avec les différentes chartes graphiques existantes,
il peut être utilisé dans 4 versions colorées définies et immuables.

PANTONE

HKS 97 Z

QUADRICHROMIE
C  : 15 
M : 0
J  : 20
N  : 95

RVB
R  : 38
V  : 45
B  : 39

PANTONE

HKS 61 Z

QUADRICHROMIE
C  : 87 
M : 24
J  : 100
N  : 13

RVB
R  : 8
V  : 128
B  : 11



Sur les supports de communication, le logotype sera placé en haut à gauche.

3.2 Le placement du logotype - cas 1
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CAS 1 : GRAND DOCUMENT.

La taille du logotype est égale ou supérieure à 95 mm.
Quand le document est GRAND, la marge entre le logotype et la coupe sera
équivalente à 1/2A.
• La hauteur du logotype correspond à 1/5 de la hauteur du document hors marge A.



Sur les supports de communication, le logotype sera placé en haut à gauche.

3.2 Le placement du logotype - cas 2
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CAS 2 : PETIT DOCUMENT.

La taille du logotype est comprise 
entre 20 et 95 mm.
Quand le document est PETIT, afin d’avoir un espace suffisant entre le logotype et la
coupe, cette marge sera équivalente à A.
• Document vertical : la hauteur du logotype correspond à 1/6 de la hauteur du
document hors marge A.
• Document horizontal : la hauteur du logotype correspond à 1/4 de la hauteur du
document hors marge A.



3.3 Exemples d’application



La papeterie



4.1 La carte de visite
Tous les textes de la papeterie sont en Futura BT centré - Pantone Cool Grey 8C.

T55 x 90 mm

Recto Verso

Jean-Philippe Courtois

DIRECTEUR
SERVICE

x@mairie-capesterre-belle-eau.fr

T + 33 (0) 3 20 49 57 59
F + 33 (0) 3 20 49 51 38

HÔTEL DE VILLE
97130 CAPESTERR BELLE-EAU

https://www.guadeloupe.franceantilles.fr/actualite/politique/jean-philippe-courtois-1er-vice-president-du-departement-488961.php


4.2 Les têtes de lettre



4.3 Les enveloppes



4.3 Les enveloppes



4.3 Les enveloppes



4.4 Les cartes de correspondance


